
CNIS CEDD 16 septembre 2013

 Pour une politique publique de la lutte contre le gaspillage alimentaire

 La nécessité d'une statistique nationale fiable, consolidée et durable



Un constat partagé
Le gaspillage alimentaire, un fléau de la société de surconsommation et du mal-développement

 Rapport du MAAF de novembre 2011 sur les pertes et gaspillages alimentaires : dans la restauration : 167-211 g/personnes/repas ; dans la distribution 197 t/supermarché

 Rapport du MEDDE de novembre 2012 sur les déchets alimentaires : 7,12 Mt, 120kg/personne/an, dont 79kgs au foyer et 20kgs considérés comme évitables

 Rapport de la FAO publié le 11 septembre 2013 : 1,3 milliard de tonnes et 750 milliards de dollars US perdus par an 



En France, une mobilisation de l'ensemble de la chaîne

 19 novembre 2012 : première réunion du comité de pilotage du plan de lutte contre le gaspillage alimentaire, sous l'égide de Guillaume GAROT, Ministre délégué en charge de l'agroalimentaire, en lien avec le MEDDE et l'ADEME
 Décembre 2012 – mai 2013 : réunions de 6 groupes de travail présidés par des partenaires : Evaluation des actions entreprises et définition d’indicateurs ; Moyens techniques et logistiques de la lutte contre le gaspillage ; Sensibilisation du grand public, éducation citoyenne, formation des acteurs ; Relations entre les partenaires ; Restauration collective ; Mesures juridiques, règlementaires et législatives,clauses contractuelles contre le gaspillage 
 14 juin 2013 : signature du pacte national contre le gaspillage alimentaire





Des engagements de l'Etat
 1. un signe de ralliement de la lutte contre le gaspillage
 2. une journée nationale de lutte contre le gaspillage
 3. des formations sur ce thème dans les lycées agricoles et les écoles hôtelières
 4. des clauses relatives à la lutte contre le gaspillage dans les marchés publics de la restauration collective
 5. une meilleure connaissance du cadre législatif et réglementaire sur la propriété et la responsabilité lors d’un don alimentaire
 6. la lutte contre le gaspillage alimentaire dans les plans de prévention des déchets
 7. la mesure de la lutte contre le gaspillage alimentaire dans la responsabilité sociale des entreprises
 8. remplacement systématique de la mention dluo par « à consommer de préférence avant… »
 9 et 10. une campagne de communication sur la lutte contre le gaspillage et une nouvelle version du site dédié : www.gaspillagealimentaire.fr
 11. expérimentation, sur un an, du don alimentaire par les citoyens via une plate-forme numériquelimentaire par les citoyens via une plate-forme numérique



Des engagements des partenaires

 L'exemple de la grande distribution :
 Les représentants de la grande distribution s’engagent :
 à passer des conventions volontaires avec les organismes de don alimentaire qui le souhaitent : chaque entreprise s’engage à fixer des objectifs évolutifs dans le temps de sites impliqués dans le cadre de ces conventions ;
 à améliorer leurs processus de travail pour lutter contre le gaspillage alimentaire. Cette amélioration passera notamment par la mise en place d’une organisation dédiée à la lutte contre le gaspillage. Celle-ci pourra se baser sur la désignation d’ « ambassadeurs » de la lutte contre le gaspillage ;
 à mettre en place des bonnes pratiques de lutte contre le gaspillage. Ces bonnes pratiques, à adapter au cas par cas en fonction des enseignes, pourraient prendre les formes suivantes : sensibilisation des clients à l’achat de fruits et de légumes hors « normes » esthétiques, ateliers de transformation des fruits et légumes invendus (mis en place directement par l’enseigne ou par des partenaires locaux), vente en vrac par exemple, cette liste n’étant pas exhaustive ; 
 à mener régulièrement des actions de sensibilisation de leurs personnels et de leurs clients.



Des objectifs chiffrés

 - 50% de gaspillage alimentaire d'ici à 2025

 Préconisation 10 du GT « Evaluation et indicateurs de la lutte contre le gaspillage alimentaire » : Le groupe de travail recommande qu’un plan d’action opérationnel soit établi pour 3 ans avec une évaluation annuelle. A l’issue de ces 3 ans, une évaluation globale devra être menée avec comme conséquence un réajustement des objectifs du plan en s’appuyant sur la stratégie d’ensemble. Dans le second temps, l’évaluation annuelle devra être repensée (tous les 2 ou 3 ans).



Un chiffrage à mettre en œuvre

 Préconisation 7 du GT « Evaluation et indicateurs de la lutte contre le gaspillage alimentaire : Mobiliser la statistique publique  par l’intermédiaire du CNIS (Conseil national de l’information statistique) afin qu’elle s’engage sur ce thème en  incluant un volet sur la consommation alimentaire et le gaspillage alimentaire.  Une solution envisageable, pourrait consister à proposer à l’INSEE l’adjonction d’un volet gaspillage alimentaire dans son enquête "Budget des familles" ou tout autre enquête liée à la consommation.
 Conclusion du pacte national : L’ensemble des partenaires et signataires de ce pacte s’engagent à définir des indicateurs de mesure et de suivi du gaspillage alimentaire et de la lutte contre celui-ci. Les signataires du Pacte proposent que les outils statistiques de l’Etat soient mobilisés sur la thématique pour fournir, d’ici 2016, une mesure plus précise sur l’ensemble de la chaîne, de la production à la consommation, sans oublier les phases de transport, de transformation et de distribution. Les signataires du Pacte s’engagent à poser les bases du suivi du pacte, de son évaluation et de sa mise en œuvre, ainsi que du suivi de la mesure du gaspillage et des progrès enregistrés d’ici à 2025. Cette évaluation devra se faire, dans un premier temps, sur une base annuelle.
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